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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Deductions
Question écrite n° 5022

Texte de la question

M. Jean Diebold souhaite attirer l'attention de M. le ministre du budget sur la necessite de prevoir un relevement
des pensions alimentaires deductibles de l'assiette de l'IRPP des familles ayant des enfants a charge ne vivant
plus au foyer des parents. En effet, ces pensions alimentaires deductibles n'ayant pas subi d'evolution depuis
plusieurs annees alors que les difficultes de la crise actuelle touchent de plus en plus de familles, il serait
souhaitable que cette deductibilite puisse suivre la hausse du cout de la vie. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre ces intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

La limite de deduction de la pension alimentaire versee a un enfant majeur est fixee de maniere a ce que
l'avantage fiscal maximum ainsi obtenu soit egal a l'avantage maximumm accorde au contribuable qui compte
un enfant a charge. Ainsi, pour l'imposition des revenus de 1992, l'avantage en impot procure par une demi-part
supplementaire de quotient familial est plafonne a 12910 francs. Le parent qui verse une pension alimentaire a
son enfant majeur peut pour la meme annee deduire de son revenu global une pension au plus egale a 22 730
francs, soit un gain maximum d'impot de 22 730 francs 56,8 p. 100 = 12 910 francs. Cela dit, le montant
deductible des pensions alimentaires evoquees par l'honorable parlementaire est revalorise tous les ans dans la
meme proportion que celle des tranches du bareme de l'impot sur le revenu. Ce montant a ainsi ete porte de 22
100 francs a 22 730 francs pour l'imposition des revenus de 1992. Pour l'imposition des revenus de 1993, dans
le cadre de la reforme de l'impot sur le revenu engagee par la loi de finances pour 1994, la limite de deduction
sera portee de 22 730 francs a 27 120 francs, soit une revalorisation de pres de 20 p. 100.
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